
 

CCE  X - Page 1 

n° 113 422 du 6 novembre 2013 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, à 

l’Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté, adjointe à la Ministre de la 

Justice. 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 novembre 2013, par X, qui déclare être de nationalité tunisienne, sollicitant 

la suspension en extrême urgence de la décision de refus de visa, prise le 16 octobre 2013. 

 
Vu la demande de mesures provisoires d’extrême urgence, introduite par requête séparée également, le 

4 novembre 2013 qui sollicite du Conseil de «  (…) recevoir sa demande de mesures provisoires et 

d’enjoindre à la partie défenderesse de délivrer un visa à la requérante lui permettant de rejoindre son 

mari en Belgique dans les 7 jours de la décision à intervenir.  

A titre subsidiaire, enjoindre la partie défenderesse de prendre une nouvelle décision dans les 7 jours de 

la décision à intervenir. ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les articles 39/82 et 39/84 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 
Vu le titre II, chapitres II et III, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 4 novembre 2013 convoquant les parties à comparaître le 5 novembre 2013 à 

11h30 . 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE,  juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me N. DEMARQUE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 



 

CCE  X- Page 2 

1.1. La partie requérante s’est mariée le 18 août 2009 en Tunisie avec un ressortissant tunisien ayant 

un séjour illimité en Belgique. 

 

1.2. La partie requérante a introduit, le 27 septembre 2012 une première demande de visa en vue d’un 

regroupement familial sur la base de l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980, en vue de rejoindre son 

époux cette demande a été refusée le 23 octobre 2012. 

 

1.3.Le 17 janvier 2013, la partie requérante a introduit une nouvelle demande de regroupement familial 

en vue de rejoindre son époux, qui entre-temps a acquis la nationalité belge. 

 

1.4. Le 29 avril 2013, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa. 

 

1.5. Le 13 septembre 2013, la partie requérante a introduit une troisième demande de visa en vue d’un 

regroupement familial avec son époux belge. 

 

1.6. Le 16 octobre 2013, la partie défenderesse a pris à l’égard de la partie requérante une décision de 

refus de visa, il s’agit de la décision attaquée qui est motivée comme suit : 
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2. L’examen de l’extrême urgence 

 

2.1. Dans son recours, la partie requérante expose en substance sous la rubrique : « EXTREME 

URGENCE », qu’il est sans conteste établi qu’à défaut de suspension d’extrême urgence de l’exécution 

de l’acte attaqué, l’effectivité visée par le recours devant le Conseil serait perdue. Elle argue que la 

requérante est enceinte et doit accoucher en janvier 2014, qu’elle habite loin de l’Ambassade de 

Belgique et que l’époux de la requérante, sous peine de voir rompre son contrat de travail, ne peut 

quitter la Belgique, précisant que la partie défenderesse lui reproche de ne pas avoir de revenus stables 

et réguliers. Elle soutient que les employeurs ponctuels de l’époux de la requérante lui reprochent déjà 

son indisponibilité lorsqu’il est en visite pour voir la requérante, son épouse. Elle conclut que la seule 

solution est que la requérante s’installe sur le territoire auprès de son époux. Elle soutient « qu’il est 

certain que cette décision n’aura d’effet utile que si elle est prise sous le bénéfice de l’extrême urgence, 

les délais de recours en annulations et en suspension ne permettront pas que la cause puisse être 

examinée avant l’accouchement de la requérante et de prévenir le péril encourue (sic) et de respecter 

les dispositions visées dans la convention européenne des droits de l’Homme ainsi que l’effectivité de 

tout recours sur base de l’article 13 de la CEDH. » 

 

2.2. Le Conseil rappelle la jurisprudence que le Conseil d’État a développée, dans ses arrêts 141.510, 

141.511 et 141.512 du 2 mars 2005, est transposable à la demande de suspension d’extrême urgence 

devant le Conseil concernant les conditions dans lesquelles la procédure d’extrême urgence est 

admissible. 

 

Il s’agit d’une procédure qui, compte tenu des circonstances, réduit à un strict minimum l’exercice des 

droits de la partie défenderesse et les possibilités d’instruction de la cause. Le recours à une telle 

procédure doit dès lors rester exceptionnel et ne peut être tributaire du bon vouloir de la partie 

requérante. Il ne peut par conséquent être admis qu’en cas d’imminence du péril que la procédure de 



 

CCE  X- Page 4 

suspension a pour but de prévenir et pour autant que l’étranger ait lui-même fait toute diligence pour 

prévenir le dommage et saisir la juridiction compétente. 

 

Les arrêts précités précisent ainsi que la partie requérante « doit apporter la démonstration que la 

procédure de suspension ordinaire ne permettrait pas de prévenir efficacement la réalisation du 

préjudice grave allégué, en tenant compte de la possibilité d’introduire en cours d’instance une 

demande de mesures provisoires d’extrême urgence (…), les deux demandes étant alors examinées 

conjointement ». 

  

2.3. En l’espèce, le Conseil relève que la partie requérante justifie l’existence de l’extrême urgence par 

la circonstance que la requérante est enceinte qu’elle va accoucher en janvier 2014 et que son mari ne 

peut s’absenter de son travail ponctuel, lequel lui est nécessaire pour avoir des revenus stables, 

réguliers et suffisants. Le Conseil relève effectivement qu’il ressort de l’ordonnance médicale du 11 

octobre 2013, que la requérante est enceinte de six mois (actuellement sept). Toutefois rien ne permet 

d’étayer à ce stade que l’époux de la requérante ne pourrait temporairement rejoindre la requérante, 

son épouse, pour l’accouchement et l’accompagnement en prenant quelques jours de congé comme il 

affirme d’ailleurs l’avoir déjà fait. L’affirmation selon laquelle son employeur ponctuel lui reprocherai ses 

indisponibilités n’est à ce stade nullement étayée et ne peut être tenue pour un fait établi. 

 

Au surplus, le Conseil observe que les époux ont choisi de se marier en Tunisie en 2009, alors que 

l’époux était établi et travaillait déjà en Belgique et que, nécessairement, un séjour devait être demandé 

pour la requérante pour venir rejoindre son mari, qu’il en est de même pour la conception de l’enfant. 

 

L’imminence du péril n’est pas établie. Partant, une des conditions pour se mouvoir selon la procédure 

en l’extrême urgence telle que reprise au point 2.2. de cet arrêt n’est pas remplie. La partie requérante 

peut agir pour ce faire dans le cadre d’une demande de suspension selon la procédure ordinaire. 

 

2.4. L’extrême urgence n’est pas établie en telle sorte que le présent recours doit être rejeté.  

 

2.5. Eu égard au constat d’absence d’extrême urgence, il n’y a pas lieu d’examiner la demande de 

mesures provisoires, sollicitées dans le cadre de cette même procédure. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

 

Article 1
er

  

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2 

 

La demande de mesure provisoire est rejetée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six novembre deux mille treize par : 

 

 

 

Mme C. DE WREEDE,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. J. BRICHET,     greffier assumé. 

 

 

 

 

Le greffier,        Le président, 

 

 

 

 

 

 

J. BRICHET       C. DE WREEDE 

 


